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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 46.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence.

Le projet de décret élaboré par le ministère de l'agriculture constitue une attaque frontale contre les 
principes élémentaires de l'expertise scientifique et de l'évaluation des risques. Il institutionnalise un 
conflit d'intérêts majeur en prévoyant que les fabricants de pesticides soient membres du conseil 
d'orientation.


